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Amanvillers, le 20 mai 2020 
 

 

Assemblée générale élective du Comité Aïkido de Moselle du 19 septembre 2020 
 
 

Mme, Mlle, M, 

Présidents(es) Responsables et pratiquants (es) 

 

Notre Assemblée Générale ordinaire se tiendra le samedi 19 septembre 2020. Elle sera suivie de 

l’Assemblée Elective pour le renouvellement des membres du Comité Directeur. Au cours de cette 

assemblée les dirigeants des clubs du département auront à élire un nouveau comité directeur. Celui-ci 

sera élu pour une durée de 4 ans, il aura à sa charge de gérer les activités du département ainsi que les 

relations avec la ligue Délégation Lorraine, la Ligue GE, la Fédération et nos partenaires, le (CDM) 

Conseil Départemental de Moselle, La (DDCS) Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 

l’(ANS) Agence Nationale du Sport. 

Les statuts de la Moselle prévoient de faire un appel à candidature. Conformément aux statuts du 

département, les candidatures pour l’élection des membres au comité directeur ainsi que la profession de 

foi des candidats, devront être adressées au siège du comité départemental, 40 jours francs au moins avant 

l’assemblée générale, soit à la date limite du 11 aout 2020. En raison des vacances ce délai est  

exceptionnellement prolongé jusqu’au 1er septembre 2020 dernier délai. 

 

Rappel de la composition du comité de Moselle : 

 

Il est composé de 15 membres au plus 

- 1 Président (e) 

- 1 Trésorier (ère) 

- 1 Secrétaire 

- 1 Responsable de la commission technique 

- 1 Adjoint(e) à la commission technique 

- 1 Responsable de la commission jeunes 

- 1 Adjoint(e) à la commission jeunes 

- 1 responsable des relations avec les partenaires CD, ANS et DDCS 

- 1 responsable de commission communication (tenue du site du département) 

- 6 membres 

 

Conformément au règlement du sport, 40% des postes (soit 6 sur 15) sont réservés aux représentants des 

licenciés dont le sexe est le moins représenté dans le département, en l’occurrence les femmes. Les postes 

non pourvus restent vacants. 

 

Si vous pensez que votre engagement au sein du comité de Moselle peut apporter un plus au 

développement de l’Aïkido dans le département, alors merci de nous retourner la fiche de candidature 

jointe au plus tard pour le 11 aout 2020. En raison des vacances ce délai est exceptionnellement 

prolongé au 1er septembre 2020 dernier délai. La Moselle est un des premiers départements de France 

en nombre de licenciés, ceci grâce à la politique de développement mise en place par les comités 

successifs, espérons que cet essor continuera grâce à vous et à votre engagement. 

 

Merci de mettre cette information à la disposition de tous les pratiquants  
 

Avec toutes ma considération 

Guy BEETS 
Président du comité 
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Aïkido FFAB Moselle 

 

 

Assemblée générale élective du Comité Aïkido FFAB Moselle 

le 19 septembre 2020 
 

 

 

FICHE DE CANDIDATURE AU COMITE DIRECTEUR 
 

 
Cette fiche de candidature est à retourner au siège du Comité Aïkido FFAB Moselle 1, le vieux chemin 57865 

Amanvillers, 40 jours francs au moins avant l’assemblée générale, soit le 11 aout 2020 au plus tard. 

Toute candidature en retard ne sera pas prise en compte. En raison des vacances exceptionnellement 

prolongé au 1er septembre 2020. 
 
 

 

Condition d’éligibilité : 

 
Peuvent seules être élues au Comité Directeur les personnes majeures jouissant de leurs droits civiques, 
licenciées à la Fédération depuis au moins un an et ayant fait parvenir au siège du Comité Départemental leur 
déclaration de candidature 40 jours francs avant la date de l'Assemblée Générale. Les modalités des procédures 
électives sont prévues à l'article 5. 4 du règlement intérieur départemental. 

 

 

Nom : ……………………………….  Prénom : …………………………… Sexe : M/F  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

Commune : ……………………………………….                Code postal : ………………………. 

Date et lieu de naissance : ……………………………  Profession : ………………………. 

Téléphone : …………………………  Adresse E-mail : …………………………………… 

 

N° de Club : ……………………….   Licence FFAB 2019/2020 : ………………………… 

Grade : …………… Groupe d’appartenance : TAMURA   autre précisez : …………. 

Fonction souhaitée au sein du nouveau comité directeur : …………………………………………. 

 
 

 

 

 Date : ……………………….   Signature : ……………………. 
 

 

 
 

 

 

 
Merci de noter en quelques lignes, au dos de cette page, les motivations de votre candidature à un poste au sein du 

comité de Moselle 
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Nom : ……………………………….  Prénom : …………………………… 

 

Motivations : 


